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LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

VU le code de l'environnement et notamment ses titres Il du livre Il et 1° du livre V, 

VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du 
code de l'environnement, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées, 

VU la demande présentée le 20 décembre 2005 par la société CETAL en vue d'être autorisée à 
exploiter une installation de traitement de surfaces sur le territoire de la commune de VELAINE- 
EN-HAYE, 

VU les plans et documents joints à cette demande, 

VU l'arrêté préfectoral du 8 mars 2006 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique du 31 
mars 2006 au 2 mai 2006 inclus, à VELAINE-EN-HAYE et à GONDREVILLE, commune située 
dans un rayon de 1 km autour de l'installation projetée, 

VU les journaux « l'Est Républicain » du 10 mars 2006 et le « Républicain Lorrain » du 11 mars 
2006, 

VU les certificats constatant la publicité donnée à ladite enquête, 

VU les avis des conseils municipaux, 

VU l'avis de M. le commissaire-enquêteur, 

VU l'avis des services techniques, 

VU les arrêtés préfectoraux des 6 décembre 2006, 2 mai 2007, 28 septembre 2007, 28 janvier 
2008 et 29 mai 2008 prorogeant les délais d'instruction du dossier, 

VU le rapport CM/EH/728/2008 et les propositions en date du 17 juin 2008 de l'inspection des 
installations classées, 
VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques lors de sa séance du 1° juillet 2008,  



CONSIDERANT qu'en application des dispositions de larticle L.512-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
préfectoral doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des meilleures techniques disponibles 
et de leur économie, d'autre part, de la qualité de la vocation et de l’utilisation des milieux 

environnants, ainsi que la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

ARRETE 

TITRE 1 — Portée de l’autorisation et conditions générales 

Article 1 

La Société CETAL, dont le siège social est situé à VELAINE-EN-HAYE, est autorisée sous 
réserve des prescriptions fixées par le présent arrêté, à exploiter des ateliers de fabrication de 
structures métalliques en aluminium comportant en particulier une installation de traitement de 
surfaces sur le territoire de la commune de VELAINE-EN-HAYE. 

Article 2 : installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Nature des installations 

Article 3: liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

Rubriques Désignation de l’activité Caractéristiques Régime 
  

  

2565.2 |Traitement des métaux et matières - Une cuve de dégraissage A 
plastiques pour le dégraissage, le alcalin : 15 000 litres 

décapage, la conversion, le polissage, la - Une cuve de dérochage 
métallisation par voie électrolytique, acide : 14 000 litres 
chimique par des procédés utilisant des - Une cuve de conversion 
liquides (sans mise en œuvre de sans chrome: 14 000 

cadmium), le volume des cuves de litres 
traitement étant supérieur à 1500 litres |Volume total des cuves : 43 000 

litres 

Surfaces maximales traitées par 
an : 470 000 m2/an 

  

2940.3 |Application de vernis, peinture, apprêt, | Deux cabines de poudrage A 
colle, enduit, sur support quelconque | électrostatique dimensionnées 
(métal, bois, plastique, cuir, papier, | pour une quantité totale         
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textile.) lorsque les produits mis en|maximale de 300 kg/; 

œuvre sont des poudres à base de 
résines organiques, la quantité | Et deux fours à cuisson d’une 

maximale de produits susceptibles | puissance totale de 320 KW 
d'être mise en œuvre est supérieure à 
200 kg/i. Surfaces maximales revêtues par 

an : 250 000 m2/an         
  

Article 4 : situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 
  

    VELAINE-EN-HAYE Section AK- parcelles 52-53-54-55-60   
  

L'établissement sera implanté conformément aux plans joints aux dossiers de demande 

d'autorisation, sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux dispositions qui suivent. 

Article 5 : conformité aux dossiers 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

Modifications et cessation d'activité 

Article 6 : porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

Article 7 : équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

Article 8 : transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l’article 4 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 9 : changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 10 : mise à jour de l'étude de dangers 

£a
  



  

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis 
à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 11 : cessation d'activité et remise en état 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de 
l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions de 

l'article R.512-75 du Code de l'Environnement. 
Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification s'accompagne d'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour 

s'assurer la mise en sécurité du site comportant notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, 
- des interdictions ou limitations d'accès au site, 
- la suppression des risques d'incendie et d’explosion, 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En cas de cessation d'activité, le site sera remis à un usage industriel. 

Ariicle 12 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 

courir du jour où lesdits actes ont été notifiés : 
2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 

groupements , en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai de 
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, 

le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d'une période de deux années suivant la mise 

en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 13 : arrêtés. circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

Dates Textes 

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l’environnement 

28/01/1993 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la 

foudre de certaines installations classées 

30/06/2006 Arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de 
surfaces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la 

nomenclature des installations classées. 
  

   



  

  
02/05/2002 Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940.   
  

Article 14 : respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 

le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 15 : délai d'application des prescriptions 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral d'autorisation sont applicables dès notification de 
celui-ci à l'exploitant. 

TITRE 2- Gestion de l'établissement 

Article 16: exploitation des installations 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui 

peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la 
santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 17 : consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 18 : réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 
manches à filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Intégration dans le paysage 

Article 19: propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

: 

notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 

  

 



poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

Article 20 : esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d’un 
soin particulier (plantations, engazonnement, ...). 

incidents ou accidents 

Article 20 : dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Article 21 : déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511—-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 

que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 22 : documents tenus à disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e les dossiers de demande d'autorisation, 
e les plans tenus à jour, 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas 
d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation pris 

en application de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres 

répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, 

mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site.  



TITRE 3- Prévention de la pollution atmosphérique 

Conception des installations 

Article 23 : dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant, notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

+ à faire face aux Variations de débit, température et composition des 
effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et 
d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 
Le brûlage à l'air libre est interdit. 

Article 24 : pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareils contre une surpression interne devraient être tel que cet objectif soit satisfaisant sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 25 : odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 26 : voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont 

aménagées (formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement 
nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière 
ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que 
le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 27 : émissions diffuses et envols de poussières  



Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transports de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant 
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont à la prévention des risques d'incendie 
(évents pour les tours de séchage, dépoussiéreurs,….). 

Conditions de rejets 

Article 28 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des 
bains de traitement de surfaces doivent être captées au mieux et épurées avant rejet à 
l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'article 29 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de 
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

Le fonctionnement des bains de dégraissage lessiviel alcalin est caractérisé par une source 
d'émission au droit des bains concentrés, portés à la température de 50-60°C. Les vapeurs 
alcalines susceptibles d'être dégagées sont captées par un ventilateur extracteur général au 
débit de 24 000 m°/h avec rejet en toiture à 10 m. 
Le fonctionnement des bains de dérochage acide est caractérisé par une source d'émission au 
droit des bains concentrés à température ambiante. De la même façon que pour les bains de 
dégraissage, les vapeurs acides susceptibles d’être dégagées sont captées par un ventilateur 
extracteur général au débit de 24 000 m°/h avec rejet en toiture à 10 m. 

Les flux horaires annuels sont fixés pour un fonctionnement de 15 h/24 h sur 220 jours aux 
valeurs suivantes : 

- _ alcalinité totale : 145 g/h 
-  acidité totale : 7,2 g/h. 

Article 29- Valeurs limites d'émissions 

29-1. Installation de traitement de surfaces 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites 
fixées comme suit. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre 
cube rapporté à des conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression 
(101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 
  

  

  

  

  

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m°) 

Acidité totale exprimée en H 0,5 

Alcalins, exprimés en OH 10 

SO: 100 

F (exprimé en HF) 2       
  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut 
excéder le double de la valeur limite.  



Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

29-2. Cabines de poudrage électrostatique et four de cuisson des peintures 

Les valeurs limites d'émission suivantes s'appliquent aux rejets de ces installations : 
  

Valeurs limites d'émission en mg/m° 
pour un combustible gazeux 

  

  

  

Oxydes d'azote en équivalent NO; 400 ( teneur en O, à 6%) 

Oxydes de soufre en équivalent SO; 35 (teneur en O, à 6%) 

Poussières 100       
  

Article 30 : mesures périodiques 

L'exploitant fait effectuer au moins une fois par an les mesures concernant les polluants visés à 
l'article 29 par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. 
Ces mesures sont faites conformément aux normes en vigueur. 

Les résultats de ces mesures sont transmis à l’inspection des installations classées au plus tard 
dans le mois qui suit leur réalisation. 

TITRE 4- Prévention de la pollution des eaux 

Article 31 

Les dispositions du présent titre sont applicables à l'ensemble des effluents liquides, provenant 
notamment des installations de traitement et de conditionnement des eaux, à savoir : 

- des circuits de refroidissement de l'unité de production, 
- des résines échangeuses d'ions, 

- des purges, 
- des opérations de nettoyage, notamment chimiques, des circuits, 
- des circuits de traitements humides des fumées, 
- du transport hydraulique des cendres, 

- du réseau de collecte des eaux pluviales. 

Article 32 

La consommation d'eau sera au maximum de 1740 m‘/an. 

Article 33 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont 

munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont 
régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les systèmes de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau 
public de distribution d'eau potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter  



en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée doivent être vérifiés régulièrement et 
entretenus. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement 

cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et 
aisément accessible. 

Article 34 

I. Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées 

(bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées..) des eaux pluviales non 

susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi 
réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un 
dispositif de mesure du débit. 

Il. En complément des dispositions prévues au présent arrêté, les eaux résiduaires rejetées par 
les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

manuelles et automatiques. Il est mis à jour et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Article 35 

I. Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, 
infiltration), total ou partiel, est interdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes conchylicoles et des 
périmètres rapprochés des captages d'eau potable est interdit. 

Il. Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale 

les eaux résiduaires polluées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des 
installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du 
présent arrêté. 

Article 36 

Tous les appareils, capacités et circuits utilisés pour un traitement de quelque nature que ce 

soit, raccordés à un réseau d’eau potable, sont dotés d'un dispositif de déconnexion destiné à 
protéger ce réseau d’une pollution pouvant résulter de l’inversion accidentelle du sens normal 
d'écoulement de l’eau. 

Article 37 
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La dilution des effluents est interdite et il y a interdiction de rejets dans le milieu naturel. 

Atticle 38 

Il n’y a aucun rejet d'eaux de fabrication. Tous les bains usés et concentrats issus des 
évaporateurs sont traités comme des déchets. 

Les eaux usées sanitaires sont évacuées vers la station d'épuration urbaine d'AINGERAY. 

Les eaux pluviales collectées sur les voiries sont évacuées dans le milieu naturel (fossé 
d'infiltration) après prétraitement (débourbeur-déshuileur) sous réserve du respect des 
prescriptions fixées aux articles 39 et 40 du présent arrêté. 

Les eaux pluviales collectées sur les toitures peuvent être dirigées directement dans le fossé 
d'infiltration sous réserve du respect des prescriptions fixées aux articles 39 et 40 du présent 
arrêté. 

Article 39 : caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

-_ de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou 
odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que 

des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, 
sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température < 30°C 
- pH compris entre 6,5 et 9. 

Article 40 : valeurs limites de rejet des eaux pluviales 

40.1. Eaux pluviales coliectées sur les voiries 

Les rejets devront respecter les prescriptions suivantes : 

  

  

Polluant MES DCO Hydrocarbures 

totaux 

Valeur limite 30 150 1 

de rejet en 
mg/l           
  

40.2. Eaux pluviales collectées sur les toitures 

Les rejets devront respecter les prescriptions suivantes : 

  

  

      

Polluant Fluor 

Valeur limite 15 

de rejet en 
mg/l 
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Article 41 

Au moins tous les quatre ans, l'exploitant fournit à l'inspection des installations ciassées les 

informations nécessaires au réexamen des conditions techniques de rejet de l'installation. 

Article 42 : mesure périodique 

Une mesure des concentrations des différents polluants doit être effectuée, au moins une fois 
par an, par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. Ces mesures 
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard 
dans le mois qui suit leur réalisation. 

Consommation spécifique d’eau 

Article 43 

I. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible. 

La consommation spécifique d'eau maximale de l'installation est fixée à 600 m° par an. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

+ les eaux de rinçage ; 

+ les vidanges de cuves de rinçage ; 

+ les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 
traitement spécifique des effluents ; 

e les vidanges des cuves de traitement ; 

e les eaux de lavage des sols ; 

+ les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

+ les eaux de refroidissement ; 

+ les eaux pluviales ; 

° les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 
fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir 
un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

Il. La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 
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L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une 

période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les 
éléments justificatifs de ce calcul. 

Installations de traitement des effluents liquides 

Article 44 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des 

Variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 

l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 

périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de 

ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 45 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de 
stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la 

gêne pour le voisinage (éloignement...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des 
procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de 

stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et, si 

besoin, ventilés. 

TITRE 5- Sous-produits et déchets 

Article 46 

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble 
des résidus de traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines 

échangeuses d'ions, etc.). 

Article 47 : limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

et en limiter la production. 

Article 48 : séparation des déchets  



L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l'article R.543-67 du code de l’environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage et toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément à l’article R.543-5 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées d'application. 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux 

ou contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l'article R.543-131 du code de l’environnement. 

Article 49 : conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle 
produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 50: déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l'environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant doit par ailleurs être en mesure de justifier du caractère ultime au sens de l'article 

L541-1 du code de l’environnement des déchets éliminés en centre de stockage autorisé à cet 

effet. 

  

  

  

  
  

Code déchet | Désignation du déchet | Quantité annuelle Mode de traitement 
estimée 

20.01.99 DIB ultime 26 tonnes Installation de stockage de 
déchets non dangereux 

15.01.06 Emballages en 16 tonnes Tri, valorisation et recyclage 
mélange 

20.03.01 Ordures ménagères 4 tonnes Installation de stockage de 
déchets non dangereux 

ou incinération 
  

  

20.01.01 Papier 300 kg Recyclage (réutilisation pour 
envoi de colis par CETAL) 

12.01.03 Chutes d'aluminium 120 tonnes Recyclage 
          12.01.01 Ferraille 3 tonnes Recyclage 
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08.01.12 Peintures poudre 8 tonnes Installation de stockage de 
déchets autorisée à les recevoir 

08.01.99 Filtres 30 pièces Installation de stockage de 
déchets autorisée à les recevoir 

13.01.10* Huiles 34 litres Elimination 
13.01.11* Huiles 20 litres Elimination 

11.01.07* Bains concentrés usés 40 tonnes Elimination après pompage 

alcalins et condensats dans la cuve 

de l’'évaporateur 

11.01.05* | Bains concentrés usés 15 tonnes Elimination après pompage 
acides dans la cuve 

15.01.10* Emballages de 15 unités Valorisation après reprise par 
produits chimiques (containers) fournisseur 

15.01.10* Emballages de 100 unités (bidon) Incinération ou broyage et 
produits chimiques installation de stockage de 

déchets autorisée à les recevoir           
Article 51 : déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Tout brûülage à l’air libre est interdit. 

Article 52 : transport 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transports de déchets doivent respecter les dispositions de la section 4 du 

titre IV du livre V du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 53 : surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 

avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 

lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, 

les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

TITRE 6- Bruit 

Dispositions générales 

Article 54 : aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques 
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susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V- titre | du code de l'environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 55 : véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur. 

Article 56 : appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Niveaux acoustiques 

Article 57 : valeurs limites d'émergence 

  

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à 

émergence réglementée 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22hà7h, 

ainsi que les dimanches et 

(incluant le bruit de jours fériés 

lPétablissement) 
  

        
Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

  

Article 58 : niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

Périodes Période de jour allant de 7 h à 22 | Période de nuit allant de 22h à 7 
h (sauf dimanches et jours h (ainsi que les dimanches et 

fériés) jours fériés) 
Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A)     admissible   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 51 

dans les zones à émergence réglementée. 

Article 59 : Mesures périodiques et contrôles des nuisances sonores 

L'exploitant fera réaliser une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par 

une personne où un organisme qualifié dans un délai de 6 mois suivant la mise en service des 
installations. Cette mesure est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 
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janvier 1997 susvisé. Les résultats et l'interprétation des mesures sont transmis à l'inspection 
des installations classées dans les deux mois suivant leur réalisation. 

L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la situation acoustique soient effectuées par un organisme ou une 
personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par 
l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 

surveillance sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 7- Prévention des risques d'incendie et d’explosion 

Article 60 : principes directeurs 

60-1. Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après exploitation. 

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

60-2. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre , stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences , 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers 
et aires de manipulation de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

Article 61 : infrastructures et installations 

61-1. Bâtiments et locaux 

I. Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés 
ou des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être 
constituées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au 
strict minimum, et présentent les caractéristiques de faible réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

+ matériaux de classe A1 ou A2 s1 di selon NF EN 13 501-1 : 

+ murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
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+ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

* portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

(R : capacité portante, E : étanchéité au feu, | : isolation thermique.) 

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le 
système de ventilation. 

Il. Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûülés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés 
aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

III. Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

61-2. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques 
(éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une 
prise de terre conformément aux normes existantes. 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctrices prises. 

Dans les parties de l'installation « atmosphères explosives », les installations électriques sont 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation: elles sont 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

61-3. Protection contre la foudre, les séismes et les autres risques naturels 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégés 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou 
à toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des 
garanties équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification 
est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l’article 3 
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de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à 
l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 

accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issus du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommage éventuels subis. 

Article 62 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

62-1. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement 
les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations, .) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 

après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et 
d'alarme. 

62-2. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 

l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures 
de pH. 

62-3. Interdiction des feux 

ll est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en limite de zone de caractères 
apparents. 

62-4. Permis de travail 

Dans les parties des installations visées à l'article 60-2, tous les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une 

source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
« permis de travail » et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

Le « permis de travail », éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis 
et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et la consigne 

particulière sont établis par l'exploitant mais cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 
ou les personnes nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

62-5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'obligation de permis de travail pour les parties de l'installation visées à l’article 60-2, 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation visées à l’article 60-2, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), | 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses, notamment les conditions de rejets, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc... 

Article 63 : gestion des opérations portant sur les substances dangereuses 

63-1. L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prévues 
dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles 
le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

63-2. L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent 
être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant 
sur l'extérieur. 

63-3. Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes 
d'exploitation écrites. Elles prévoient notamment : 

e les modes opératoires, 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 
les instructions de maintenance et de nettoyage, 

+ le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de produit strictement nécessaire 
au fonctionnement. 

63-4. Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être 
inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un 
document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus 

à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 
d'éviter les mélanges de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou 

préparations toxiques définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé 
et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

63-5. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux 
dépôts de substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 

bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 

disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 
nécessaire est un conteneur. 

Article 64 : Prévention des pollutions accidentelles 

64-1. Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides 
contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre 

ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté ministériel du 20 avril 

1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont 

munis d'un revêtement étanche et inattaquable. 1| est aménagé de façon à diriger tout 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et 

réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches 
aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est 
de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des eaux. 

L'étanchéité du où des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et 
ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de 
bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 
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64-2. Stockage et rétentions 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention sera au moins égale à : 

+ la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres : 

. dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un 
minimum de 250 litres ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 
litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou 
préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol 
n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 
réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des 
précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
de ruissellement. 

64-53. Cuves et chaînes de traitement de surfaces 

Toute chaîne de traitement de surfaces est associée à une capacité de rétention dont le volume 
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels 
non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans 
la rétention d'une cuve de traitement. 

64-4. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides 
sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de 
dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 
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Le stockage ou la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 65 : Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

65-1. Définition générale et entretien des moyens 
L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, 
conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement 
répartis sur la superficie à protéger, notamment : 

° d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont 
un implanté à 200 mètres au plus du risque ou des points d'eau, bassins, citernes, 
etc. , d'une capacité en rapport avec le risque à défendre : 

e  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés : 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ; 
d'un système interne d'alerte incendie : 

de robinets d'incendie armés ; 
d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable 
rapidement. 

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme 
compétent. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre 
l'incendie. 

65-2. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou 
dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 
spécifient notamment : 

la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une 
suspension prolongée d'activité ; 

+ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et 
les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

+ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications 
des systèmes automatiques de détection ; 

+ les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles : 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation 
des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

23  



65-3. Protection des milieux récepteurs 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident où d'un incendie, y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un 
autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle 
de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

Le volume de ce bassin est de 120 m°. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances. 

TITRE 8- Surveillance et bilans périodiques 

Surveillance 

Article 66 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses 
définies au présent titre. Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge. L'exploitant en 
effectue une synthèse, accompagnée des commentaires nécessaires, qu'il envoie 
périodiquement à l'inspection des installations classées. La périodicité de ces transmissions est 
trimestrielle. 

Pour les installations n'étant pas soumises à une limite de concentration, la surveillance porte 
sur la vérification du respect des flux de polluant autorisés. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support 
prévu à cet effet, et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. lis 
doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

Article 67 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

* le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence 
d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs. 

e les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
ou à défaut visés à l'article 23 du présent arrêté, est réalisée au moins une fois par an 
selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon 
représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des 
émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel 
sont contrôlées dans les 6 mois suivant la mise en service de l'installation par un organisme 
extérieur reconnu compétent. 

Bilans périodiques 

Article 68 
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L'installation est soumise aux dispositions de l’arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif 
la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
autorisation. 

à 
à 

L'exploitant transmet également à l'inspection des installations classées avant le 30 avril de 
l'année suivante un bilan annuel de la surveillance et des mesures de surveillance des 
différentes émissions. 

Article 69 : bilan de fonctionnement 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R.512-45 du 
code de l’environnement. Le bilan est à fournir tous les dix ans à la date anniversaire de 
signature du présent arrêté. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- Une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours 
de la période décennale passée : 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale 
passée ; 

-__ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- Un résumé des accidents et incidents survenus au cours de la période décennale 

passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code 
de l’environnement : 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

TITRE 9- Dispositions administratives 

Article 70 : Hygiène et santé des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (titre 11 — 
parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application 
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

Les prescriptions préventives édictées par la caisse régionale d'assurance maladie seront 
rigoureusement observées. 

L'établissement demeurera soumis à la surveillance de l'Inspection des Installations Classées 
ainsi qu’à l'exécution de toutes les mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire 
d'ordonner, dans l'intérêt de la salubrité publique et conformément à l’article R 512-31 du code 
de l'environnement. 

Article 71 : infraction aux dispositions de l’arrêté — Durée de validité 

Le préfet pourra mettre en œuvre la procédure prévue à l’article L.514-1 du livre V, titre 1° du 
code de l'environnement, indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées 
par les tribunaux compétents. 
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Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans le 
délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d’un incendie, d’une explosion 
ou de tout autre accident résultant de l'exploitation, M. le Préfet pourra décider que la remise en 
service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

Article 72 : Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1° - une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies précitées et pourra y être 
consultée par toute personne intéressée ; 
2° - un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché dans les mairies précitées pendant une durée minimum d’un mois. Les 
maires établiront un procès-verbal constatant l'accomplissement de cette formalité et le feront 
parvenir à la préfecture. 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 
3° - un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés 
dans le département. 

Article 73 : Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par le présent arrêté afin qu'ils puissent faire 
valoir devant les tribunaux compétents toute demande en indemnité en raison du dommage 
qu'ils prétendraient leur être occasionné par l'établissement. 

Article 74 : Exécution de l'arrêté 

M. le Secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, M. le sous-préfet de TOUL, 
MM. les maires des communes précitées, l'inspecteur des installations classées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à: 
- M. le Directeur de la société CETAL 
Et dont copie sera adressée à : 
- M. le directeur départemental de l'équipement, 
- M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
- Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
- M. le directeur régional de l'environnement, 
- M. le contrôleur de l'inspection du travail des transports 

    
1 MOUGARD 
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